
TOUS À PARIS
le 18 novembre

CONTRE L’OUVERTURE 
DU MARIAGE ET DE 

L’ADOPTION AUX COUPLES 
DE MÊME SEXE

MARCHE NATIONALE
Départ à 14h30 du ministère de la Famille (14 av. Duquesne, Paris 7e) 

jusqu’à l’Assemblée Nationale

Joignez-vous au groupe paroissial de Saint-Raphaël :  déplacement organisé en train dans la journée 
(voyage-aller en groupe : tarif spécial 60 € - Retour à la charge de chacun, le soir même ou la nuit). Renseignements 
et inscriptions : 06 83 58 41 33 - pndv@saintraphael-catho.com

Sur place, pour notre groupe :  rendez-vous à 14h00 sur le parvis de l’église Saint-François-Xavier, Place du 
Président Mithouard, Paris 7e



Parce qu’un enfant  doit avoir le droit d’être aimé et élevé par un papa et une maman...

Parce qu’une "famille homoparentale" , stérile par nature, implique toujours trois 
personnes au moins (brouillage total des repères constitutifs de l’enfant...

Parce que la France en crise  a plutôt besoin de familles en bonne santé et de repères 
moraux offrant aux jeunes un cadre sûr pour grandir et affronter l’existence...

... Nous protesterons le 18 novembre :
Contre l’adoption  par des personnes de même sexe, en raison de ses conséquences 

préjudiciables pour l’équilibre de l’enfant (cf. rapport de Mme Elisabeth GUIGOU, ci-dessous).

Contre la démolition  de repères fondateurs de la civilisation : distinction des sexes et 
complémentarité de l’homme et de la femme ; lien social et psychologique de la filiation...

Contre la refonte   irresponsable du Code Civil qui fonde le droit général des personnes dans 
notre pays, au profit d’intérêts particuliers et de lobbies : vraie révolution du droit, dénoncée par la 
majorité des juristes.

Contre le "gestation pour autrui"  qui suivra logiquement l’ouverture de l’adoption aux 
couples homosexuels et qui constitue une marchandisation honteuse du corps de la femme, attentatoire 
à sa dignité .

Contre la confiscation du débat  justifié par un sujet si grave, et contre le passage en 
force du Gouvernement à qui nous réclamons la tenue d’états généraux de la famille et d’un véritable 
débat éthique national.

Intervention de Mme Elisabeth GUIGOU (PS), garde des sceaux, ministre de la justice, devant l’Assemblée Nationale, 
mardi 3 novembre 1998 : "Une famille, ce n’est pas simplement deux individus qui contractent pour organiser leur vie commune. C’est l’articulation et 
l’institutionnalisation de la différence des sexes. C’est la construction des rapports entre les générations qui nous précèdent et celles qui vont nous suivre. (...) 
Pourquoi l’adoption par un couple homosexuel serait-elle une mauvaise solution ? Parce que le droit, lorsqu’il crée des filiations artificielles, ne peut ni ignorer, 
ni abolir, la différence entre les sexes. Cette différence est constitutive de l’identité de l’enfant. Je soutiens comme de nombreux psychanalystes et psychiatres 
qu’un enfant a besoin d’avoir face à lui, pendant sa croissance, un modèle de l’altérité sexuelle. Mon refus de l’adoption pour des couples homosexuels est 
fondé sur l’intérêt de l’enfant et sur ses droits à avoir un milieu familial où il puisse épanouir sa personnalité." 

Le mariage entre personnes de même sexe est inutile.
Il n’apporte rien au bien commun, ni à l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Il est destructeur par les conséquences graves qu’il entraînera pour la 

société et pour les enfants, qui en seront les premières victimes. 
Il ne doit pas être imposé de force aux Français !

©
 R.

 LA
UR

EN
T -

 Im
pri

mé
 pa

r :
 w

ww
.pr

int
oc

loc
k.c

om
 - 

Ne
 pa

s j
ete

r s
ur 

la 
vo

ie 
pu

bli
qu

e.


